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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Wahlen in kantonale Parlamente

Lors de la consultation de l'avant-projet pour l'autonomie cantonale en matière
d'organisation et de procédures électorales, 13 cantons  (BE, LU, UR, SZ, OW,  ZG, SO,
AR, AI, GR, AG, TI, VS) ont statué en faveur de la proposition de la majorité de la CIP-CE.
Quatre autres cantons (ZH, SG, VD, GE) ont préféré ancrer la pratique du Tribunal
fédéral dans la Constitution fédérale, selon le souhait de la minorité de la commission.
Neuchâtel s'est positionné plutôt en défaveur de l'avant-projet. Les autres cantons (BS,
GL, FR, TH, SH, NW, JU, BL) se sont opposés à celui-ci, et donc à une modification
constitutionnelle. Au niveau des partis nationaux, le PDC et l'UDC se sont prononcés en
faveur de l'avant-projet. Le premier soutenait la variante de la majorité, le second celle
de la minorité. Le PLR, le PS, le PEV, les Verts et le PVL étaient contre une modification
constitutionnelle. Les sections cantonales grisonnes des Verts, de l'UDC et du PS
étaient contre l'avant-projet. Les partis socialistes uranais et st-gallois partageaient
également cette position. Les associations qui se sont exprimées, ont plutôt émis des
avis positifs. L'Union suisse des arts et métiers (USAM), l'Union suisse des paysans (USP),
le Centre patronal et economiesuisse ont approuvé la proposition de la majorité de la
CIP-CE. L'Union suisse des villes (USV) et le particulier s'étant exprimé, se sont
positionnés contre l'avant-projet. L'Organisation des suisses de l'étranger (OSE) a saisi
l'occasion pour rappeler que tous les cantons ne permettaient pas aux Suisses de
l'étranger de participer aux élections du Conseil des Etats. 
Dans les prises de positions favorables à la proposition de la majorité, des arguments
liés au respect du fédéralisme, de l'autonomie cantonale et de la légitimité des
systèmes électoraux cantonaux ont été avancés. Le manque de cohérence et de clarté
de la jurisprudence y relative du Tribunal fédéral a également été soulevé. Pour les
partisans de la variante de la minorité, la proposition en question aurait permis de
limiter la jurisprudence du Tribunal fédéral. Outre l'amélioration de la sécurité
juridique, elle aurait également favorisé le respect des intérêts cantonaux et des
principes constitutionnels. Du côté des opposants à l'avant-projet, l'interprétation du
Tribunal fédéral n'aurait pas entravé la souveraineté cantonale. Le principe
d'équivalence d'influence sur le résultat est important et l'avant-projet n'aurait pas
amélioré la sécurité juridique. 
A l'appui des résultats de la procédure de consultation, par 7 voix contre 5, la CIP-CE a
décidé de maintenir la teneur de la modification soumise à consultation. Par 7 voix
contre 3 et 2 abstentions, les membres de la Commission ont choisi de transmettre au
Conseil des Etats le projet reposant sur la variante de la majorité. Au Conseil fédéral de
formuler son avis. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.11.2017
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral n'émet aucune proposition concernant le projet de la CIP-CE relatif
à l'autonomie cantonale en matière de procédure électorale. Il partage la
revendication de la commission quant à la préservation de la marge de manœuvre des
cantons. Toutefois, il insiste sur le rôle du Tribunal fédéral en la matière et sur le
respect des exigences juridiques minimales. Selon lui, un système électoral doit
respecter les principes démocratiques tout en tenant compte du contexte historique
et social d'une collectivité locale. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 15.03.2018
DIANE PORCELLANA

Le Conseil des Etats s'est penché sur le projet de la CIP-CE faisant suite aux initiatives
cantonales (14.316 et 14.307) visant l'autonomie cantonale en matière de procédure
électorale. Le débat sur l'entrée en matière a suscité de nombreuses discussions. Le
résultat de la procédure de consultation a été à maintes reprises mobilisé pour
soutenir la divergence de positions entre les cantons. La question de la garantie des
droits fondamentaux inscrits dans la Constitution aux articles 8 et 34 a également été
soulevée. Une comparaison avec la procédure électorale du Conseil national a
également été faite, pour dénoncer l'ingérence du Tribunal fédéral dans l'organisation
et les procédures électorales cantonales. L'entrée en matière a été finalement décidée
par 26 voix contre 14. 
Le débat s'est poursuivi lors de la discussion par article. L'alinéa 1bis ajouté à l'article
39 Cst sur proposition de la majorité de la commission est approuvé par 24 voix contre

STANDESINITIATIVE
DATUM: 15.03.2018
DIANE PORCELLANA
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16. Au vote d'ensemble, le projet de la CIP-CE est alors adopté par 26 voix contre 15. Les
représentantes et représentants des cantons de Vaud, de Neuchâtel, du Jura, de Bâle-
Ville et de Bâle-Campagne ont voté selon la position de leur canton lors de la procédure
de consultation, à savoir contre une modification constitutionnelle ou en faveur de la
proposition de la minorité. Robert Cramer (verts, GE) et Paul Rechsteiner (ps, SG) ont
statué, comme leur canton, en faveur de la proposition de la minorité. Daniel Jositsch
(ps, ZH) a défendu la position du canton de Zurich en faveur de la proposition de la
minorité, a contrario de Ruedi Noser (plr, ZH). Finalement, Pascale Bruderer Wyss (ps,
AG), Hans Stöckli (ps, BE) et Roberto Zanetti (ps, SO) n'ont pas représenté l'avis de leur
canton, en votant contre le projet de la commission. Sous l'angle partisan, sept des huit
parlementaires contre le projet, sont socialistes. Ces derniers ont supporté l'avis de
leur parti. C'est au tour du Conseil national de se prononcer sur le projet. 3

La CIP-CN propose à son conseil de ne pas entrer en matière sur le projet pour le
rétablissement de la souveraineté des cantons en matière de procédure électorale
(Iv.ct. 14.316 et 14.307) de la CIP-CE, par 13 voix contre 11 et 1 abstention. La CIP-CN
estime que l'application du système proportionnel nécessite un regroupement des
petites circonscriptions ou la mise en place de règles de répartition spécifiques entre
les circonscriptions, afin de respecter le principe de l’égalité en matière de droit de
vote. De plus, comme des cantons ont déjà modifié leur droit électoral suite à des
décisions du Tribunal fédéral, le législateur fédéral n'aurait pas à intervenir sur la
question. Une minorité de la commission supporte le projet. Par 93 voix contre 90 et 2
abstentions, le Conseil national décide d'entrer en matière et charge sa commission de
procéder à l'examen par article du projet de la CIP-CE. 4

STANDESINITIATIVE
DATUM: 19.09.2018
DIANE PORCELLANA

La CIP-CN s'est penchée sur le projet pour le rétablissement de la souveraineté des
cantons en matière de procédure électorale. Par 14 voix contre 11, elle recommande à
sa chambre de supprimer la phrase disposant que les cantons sont libres d’établir leurs
circonscriptions électorales et d’adopter des règles électorales particulières. Les
cantons devraient pouvoir choisir entre le système majoritaire, proportionnel ou mixte.
Au contraire, une minorité est convaincue que, seule cette formulation permettrait
d'assurer aux cantons la souveraineté dans ce domaine. 5

STANDESINITIATIVE
DATUM: 02.11.2018
DIANE PORCELLANA

Le projet pour la souveraineté des cantons en matière de procédure électorale est
passé sous la loupe du Conseil national. Les parlementaires ont suivi la décision du
Conseil des Etats, pour que les cantons aient de la liberté dans l'organisation de leurs
circonscriptions électorales et dans l'adoption de règles électorales particulières. La
proposition de la minorité de la CIP-CN, soutenue par la droite de l'échiquier politique,
a été acceptée par 104 voix contre 83 et 2 abstentions. 
En vote sur l'ensemble, le projet est acceptée par 106 voix contre 81 et 2 abstentions.
Seuls les parlementaires des groupes socialistes, des Verts et des Vert'libéraux n'ont
pas supporté le projet. Lors du vote final, le Conseil des Etats a voté pour le projet par
29 voix contre 14, alors que le Conseil national le rejetait par 103 voix contre 90 et 3
abstentions. Cette fois, moins de libéraux-radicaux et de bourgeois-démocrates se
sont accordés avec la position des groupes PDC et UDC. Le peuple et les cantons ne
devront donc pas statuer sur la modification de l'article 39 de la Constitution
fédérale. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 14.12.2018
DIANE PORCELLANA

1) Communiqué de presse CIP-CE; Projet d'arrêté fédéral ; Résultats de la procédure de consultation pour la souveraineté
cantonale en matière de procédure électorale (init cant.14.307; 14.316)
2) FF, 2018, p. 747ss
3) BO CE, 2018,p.226s
4) BO CN, 2018, p. 1478s.; Communiqué de presse CIP-CN
5) Communiqué de presse CIP-CN du 2.11.18
6) BO CE, 2018, p. 1078; BO CN, 2018, p.2044s; BO CN, 2018, p.2251
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